
SUR 

I /ETAT DES OFFICIERS. 

A u P a l a i s d e s T u i l e r i e s , le 19 m a i 1834. 

l 'Oï î lS-PHILïPPE, Roi DKS FRANÇAIS, 
A Ions présenls cl à venir, salut. 
L'.s Chambres ont adoplé, nousavons ordonne et ordonnons ce qui suit : 

T I T R E ï" .—Du Grade. 

Art. 1er. Le gracie est conféré par le Roi ; il constitue l'état de l'officier. 
L officier ne peul le perdre que par l'une des causes ci-après-

1° Démission acceptée par le Roi 5 
perle de la qualité de Français, prononcée par jugement; 

3° Condamnation à une peine afflictive ou infamante ; 
4* Condamnation à une peine correctionnelle, pour délits nrévus par la 

section 1«'et les art. 402, 403, 405, 40ti et 407 du chapitre 2 du titre 2 du 
livre 3du Code pénal; 

5° Condamnation à une peine correctionnelle d'emprisonnement, et qui, 
çu outre a placé le condamné sous la surveillance de la haute police, et l'a 
interdit des droits civiques, civils et de famille ; 

Destitution prononcée par jugement d'un conseil de guerre, 
indépendamment des cas prévus par les autres lois en vigueur, la desti-
l o V ' i ™ P r o n o n C ( i e pour les causes ci-après déterminées: 
ï A I e-ard de l'oflicier en activité, pour l'absence illégale de son corps, 

apjes trois mois; 
de l'officier en activité, en disponibilité ou en non-activité, 

'ours (i,''ibsenc° ^ r ° y a u n i c s a n s l'autorisation du Roi, après quinze 

f î T f t E II. — Des positions de l'officier. 

2 - ¡^s positions de l'officier sont : 

1 a îmn 0 1 disponibilité, 
pn-activité, ! »-activité, 

»efornie, 
Ca rc irai i c ; 

/ 
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S E C T I O N I " . - De l 'activité. 

3. L'activité est la position de l 'officier appartenant à l'un des cadres c o n -
stitutifs de l 'année, pourvu d'emploi, et de I officier hors cadre employé 
porairement à un service spécial ou h une mission. 

La disponibilité est la position spéciale de l'officier général ou d 'é tat -ma-
jor appar tenant au cadre constitutif et momentanément sans emploi. 

S E C T I O N I I . — De la non-activité. 

4. La non-act ivi té est la position de l'officier hors cadre et sans emploi . 
5. L 'officier en aciivité ne peut être mis en non-activité que par l 'une des 

c a u s e s ci-après : 
Licenciement de corps ; 
Suppress ion d 'emploi ; 
Rentrée de captivité à l 'ennemi ; lorsque l'officier prisonnier de guerre a 

été remplacé dans son emploi ; 
Infirmités temporaires ; 
Retrait ou suspension d'emploi. 
6. La mise e n non-act ivité , par retrai t ou suspension d'emploi, a lien, par 

décision royale, sur le rapport du Ministre de la guerre. 
7. Les officiers en non activité par l icenciement de corps, suppression 

d emploi ou rentrée de captivité à l 'ennemi, sont appelés à remplir la moit ié 
des emplois de leur grade vacants dans l 'arme à laquelle ils appart iennent . 

Le temps passé par eux en non-act ivité leur est compte c o m m e service 
effectif pour les droits à l 'avancement, au commandement , à la réforme et à 
la retraite. 

8. Les officiers en non-activité pour infirmités temporaires el par retrait 
ou suspension d'emploi, sont susceptibles d'être remis en aciivité. 

Le temps passé par e u x en non-activité leur est compté comme service ef-
fectif pour la réforme et pour la retrai te seulement. 

S E C T I O N I I I . — D e l à réforme. 

9. La réforme est la position de l'officier sans emploi qui , n'étant plus s u s -
ceptible d'êlre rappelé à l 'activité, n 'a pas de droits acquis à la pension de 
retrai te . 

10. La réforme peut être prononcée, 
1U Pour infirmités incurab les ; 
2° Par mesure de discipline. 

S I . — De la réforme pour infirmités incurables. 

11. La réforme pour infirmités incurables sera prononcée dans les formes 
voulues par la loi du 11 avril 1831, sur les pensions de l 'armée de terre. 

§ I I . — De la réforme par mesure de discipline. 

12. Un officier ne peut ê tre mis en réforme, pour cause de discipline, q u e 
pour l'un des motifs c i -après : 

Inconduite habituel le ; 
Fautes graves dans le service ou contre la discipl ine; 
Fautes contre l 'honneur ; 
Prolongation au delà de trois ans de la position de non-ac l iv i lé , sauf les 

restr ict ions énoncées en l 'article suivant : 
3. La réforme par mesure de discipline des officiers en aci ivité ot des offi-

ciers en non-activité , sera prononcée par décision royale, sur le rapport du 
ministre de la guerre, d'après l'avis d'un conseil d 'enquête, dont la compo-
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publique ^ f ° ' m e S s e r o n l déterminées par un règlement d'administration 

La réforme, à raison de la prolongation de la non-activité pendant trois 
ans, n e pourra etre prononcée qu 'à I égard de l'officier qui, d après l'avis du 
même conseil, aura été reconnu non susceptible d'être rappelé à l'activité 
j . ^ s a v i s d u conseil d'enquête ne pourront être modifiés qu 'en faveur de 

S E C T I O N I V . - Do la retraite. 

a d ! n i u
L a , r e t r a i l e e s t , a P o s i t i o n définitive de l'officier rendu à la r ie civile et 

W m i s a la |ouissance d 'une pension, conformément aux lois en vigueur. 

T I T R E III . - De la Solde. 

a P P ^ w é s pL d |eKo i i t é e l C e l ' ° d e d i s p 0 n i b i l i l é s o n l réglées suivant les tarifs 
JO. La solde de non-activité est fixée : 

par suite de licenciement de corps, de 
Po«''«»S!^à m o i t T d e 'la ¿ M Ï l f c r ' t e a ' e n . n e m i 0 U d'infirmités tèm-
' °.,)le. r e p r é ^ m â u ^ e • d e 8 8 g C e d e l o u s accessoires cl de 

« i & p a r 8 u s p e n s i o n 

«>»s ciuqmême"de^la C soldfMi»r t^l/11-3"1!9, € n non-act ivi té toucheront les 

précèdent ^ l ° U S I « * 
accompli le temps 

recevra, -

. L'officier ayant, au m o m e n t d ï sa ^ ^ 3 , 0 i d u 1 1 a v n l , s 3 1 ' 
'oelif, recevra une pension de r é f o r m e d e . v i n 8 l a n s «'<' service ef-
Pres le minimum de la retraite de s S e rad* ' î q " ° h t é " ? r a l l ^ m n n é e d 'a -
b a q u e année de service effectif 5 ' 1 a i S O n d u n Centième pour 

r é f ° r m e c i " d e s s u * déterminés peuvent 

m S crites a u ^ v n u l e s p e n ^ o^ s du°t° é so rV î n i r 3 S ? 8 1 3 n S d R ^ v i c e seront 
MOUS de retraite, incessibles el i n S ? Ç1 b l , c ' Elles seront,'-comme les pen-
™ v e r s l'Etat, ou ' dans les c i r c o n s f ^ p l f ' e x c e P , é , d a n s les cas «le débet 
2 1 J d u Code civil. circonstances prevues par les articles 203, 205 et 

* >a S j S K f e K S S l i « < I C , 0"1 OU 

T I T R E IV. — Dispositions transitoires, 

« S t e e T '"•'lonni.S'ro-ffi. '" "'S ""Slli""s »•'• 
te! « S X I ï Ï Ï K i « S,!8^1 : 1 |,îés""'" ">i- s<™' •»»•««. «-
pttsiuon de contré ilii.»;. e ' , s f 1 ' " s r r a i c n l reconnus devoir oasscr «le la 
M M i i i s ï t ? / ' ( l c non-nctivlté à celle «le réforme 8 ' 
1 8 1 4 , U 8 a u »» aoû' iSso et n ? , a V

c
C C ? " sans l r a i tment , depuis le avril 

" l ' M O , et qu i sont actuellement en activité de service, l 
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ou en possession d'une solde de non-act iv i té ou de congé i l l imité, seront 
admis à faire valoir pour la retraite 011 la ré forme , comme service effectif, 
le temps qu'ils ont antér ieurement passé en ré forme; mais seulement jusqu à 
c o n c u r r e n c e du n o m b r e d 'années qui ouvre le droit au minimum de la pen-
sion de retraite . 

Le même droit est accordé aux officiers réintégrés dans l 'armée depuis le 
I " août t.S'30, et qui, par suite d'infirmités ou pour tout autre motif de santé 
dûment c o n s t a t é , auront été mis à la position de réforme. 

T I T R E V. — De l'application à l'armée de mer. 
24. La présente loi est déc larée c o m m u n e aux deux services de terre et de 

mer. Elle est , en conséquence , applicable a u x officiers des troupes de la ma-
rine et aux officiers ent re tenus des autres corps de ee département 

Ne a n m o i n s , la mise en non-activité d'un officier de vaisseau ou d ' a u t r e s 
officiers entretenus des corps de la marine, ne pourra ouvrir a u c u n e v a c a n c e 
dans le cadre de l ' é t a l - m a j o r mari t ime. 

25. Les pensions de réforme qui, en exécut ion de l 'article 18ci -dossus de-
vront être accordées aux officiers entre tenus des corps de la marine après 
vingt ans de service effectif, seront liquidées proportionnellement et pavées 
suivant la teneur des articles t " et 20 île la loi du 18 avril 1831 ' 

T I T R E VI. — Dispositions générales. 

2f>. I.es disposit ions de la présente loi sont applicables aux corps de l ' in-
tendance militaire. 

Elles sont également applicables aux officiers de santé des armées de terre 
et de mer, à c e u x de l 'administration des hôpitaux et a u x agents du service 
de rii:il)il\ement et du c a m p e m e n t . 

27 Tout officier condamné par jugement à un emprisonnement de plus 
de six m o i s , sera suspendu de son emploi ou mis en réforme en se cou for 
niant aux disposit ions des articles 6 et 13 de la présente loi 

l.a duree de l 'emprisonnement ne comptera jamais comme temps de ser-
vice effectif, ineme pour la retraite. 

28. Toutes disposit ions a n t é r i e u r e s , contraires à la présente loi, sont et 
demeurent abrogées. 1 ' l u 

La présente loi, discutée, délibérée et adoptée par la Chambre des pairs et 
par celle des députés , et sanct ionnée par nous ceiourd h u i , sera exécutée 
c o m m e loi de l 'Etat. 

Donnons en mandement à nos c o u r s et t r i b u n a u x , préfets, corps admi-
nistratifs et tous autres , que les présentes ils gardent et maint iennent , fas-
sent garder , observer et m a i n t e n i r ; et, pour les rendre plus notoires i> tous 
ils les fassent publier et enregistrer partout où besoin sera ; et , afin q u e c e 
se en u f e r m C C t s l a b l c à t o u ) o u r s , nous y avons fait mettre notre 

F a i t à Paris, au Palais des Tui ler ies , le 19" jour du mois de mai 1831. 

Signe LOUIS-PHILIPPE. 

Par le Roi : 
Le Président du Conseil, Ministre Sccretaire d'Etat au département de la guerre, 

Signé Mai D u c DB DALMATIE. 


